
BILLETS POUR ÉVÉNEMENTS EN DIRECT

Le 1er septembre 2021, le ministère introduira un montant maximal de 150 $ 
sur le remboursement des billets d’événements tels que la musique en direct, le 
théâtre, les événements sportifs et autres événements de divertissement en direct, 
y compris les événements virtuels.

Questions et réponses

Q: Puis-je dépenser plus de 150 dollars par billet individuel ?

R: Vous serez remboursé du coût d’un billet pour un événement en direct jusqu’à un 
maximum de 150 $, quel que soit le prix du billet et si vous avez encore des fonds 
suffisants dans votre allocation de Passeport. 

Q: Puis-je acheter un billet pour mon travailleur de soutien ?

R: Vous pouvez être remboursé pour le coût d’un billet pour un événement en direct 
jusqu’à deux (2) billets par événement. Cela comprend un billet pour vous et un pour 
votre travailleur de soutien.

Q: Que faire si j’ai plus d’un travailleur de soutien ? Puis-je être accompagné 
de plus d’un travailleur de soutien lors d’un événement en direct ?

R: Si vous avez des circonstances uniques et avez besoin de plus d’un travailleur 
de soutien pour assister à un événement en direct, vous pouvez recevoir un 
remboursement pour un billet supplémentaire jusqu’à un maximum de 150 $. 
Veuillez contacter votre agence locale de Passeport avant d’acheter.

Q: Ce montant maximal de 150 dollars par billet s’applique-t-il aux 
abonnements ?

R: Le montant maximal de 150 $ par billet sera appliqué pour chaque billet d’un 
abonnement de saison. Par exemple, vous pouvez recevoir un remboursement pour 
un abonnement de saison avec 4 événements jusqu’à un maximum de 150 $ par 
événement. Cela représente 150 $ x 4 événements, soit un total de 600 $.



Q: Que se passe-t-il si mon événement a lieu avant le 1er septembre 2021 ?

R: Le montant maximal par billet ne s’applique à aucun événement avant le 1er 
septembre 2021. 

Q: Si j’achète un billet pour un événement en direct avant l’entrée en 
vigueur des nouvelles directives le 1er septembre 2021, le nouveau plafond 
s’applique-t-il ?

R: Non, si vous achetez un billet pour un événement en direct avant le 1er 
septembre 2021, votre demande de remboursement ne sera pas soumise au 
nouveau plafond de remboursement de 150 $ par billet pour un événement 
en direct. Si vous soumettez votre demande de remboursement après le 1er 
septembre 2021, vous devrez fournir une preuve d’achat portant une date 
antérieure au 1er septembre 2021, sinon le plafond de remboursement sera 
appliqué. 

Q: Dois-je faire quelque chose de différent pour soumettre ma demande ?

R: À partir du 1er septembre, vous aurez besoin d’un nouveau formulaire 
de facturation d’achats de services qui a été mis à jour pour refléter ces 
changements. Le formulaire vous demandera de fournir la date de l’événement 
et le coût total du billet. Les formulaires mis à jour figureront automatiquement 
dans votre compte, tant sur eCLAIM que sur MyDirectPlan (MDP). Vous pouvez 
également demander une copie papier du nouveau formulaire auprès de votre 
agence locale Passeport.

Pour plus d’informations sur le programme Passeport, veuillez consulter le 
site : www.sopdi.ca/fr/passport-program

BILLETS POUR ÉVÉNEMENTS EN DIRECT



Il s’agit d’une information importante. Veuillez demander à 
quelqu’un de vous la traduire. Merci.

Langue Traduction

Arabe

Chinois simplifié

Farsi (persan)

Allemand

Italien

Portugais

Somali

Espagnol

Urdu

Vietnamien
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